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TRANSPORT AÉRIEN

Le trafic commercial national en forte baisse

Les aéronefs appartenant aux trois anciennes compagnies/DR

Le rapport de mars sur la note de 
conjoncture économique du Congo 
concernant le transport aérien re-
lève un déclin du trafic commercial 
national à -35,2% et une baisse des 
mouvements d’avions de -7,3% en 
glissement annuel.
Ce document produit par la Direc-
tion générale de l’économie couvre 
également les chiffres des vols à 
destination de la sous-région et de 
l’international, soulignant que les 
mouvements des avions contrastent 
avec le nombre de passagers beau-
coup plus nombreux qu’auparavant. 
« Le nombre de passagers a pro-
gressé de 10,7%, passant de 252 
000 personnes au quatrième 
trimestre 2022, à 278 900 per-
sonnes au même trimestre 2023. 
Cette hausse globale est portée à 
la fois par le trafic de passagers 
en international (32,2%) et en 
national (1,9%), ce, malgré le 
repli du trafic sur les vols régio-
naux (-3,3%) », souligne le rapport.
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PRÉSIDENTIELLE EN RUSSIE

Vladimir Poutine 
rempile pour six ans

Le président sortant de la Fédération de Russie, Vladimir Poutine, a 
été réélu à l’issue de l’élection présidentielle qui s’est déroulée sur trois 
jours. Il a obtenu 87,8% des voix sur les 99,8% des bulletins de vote 
dépouillés jusqu’à hier par la Commission électorale centrale (CEC).
Le candidat du Parti communiste russe, Nikolaï Kharitonov, est arrivé 
en deuxième position avec 4,31% des voix, tandis que Vladislav Davan-
kov du Parti du nouveau peuple a reçu 3,83% des suffrages et Leonid 
Sloutski, le chef du Parti libéral-démocrate, a obtenu 3,21% des votes, 
d’après les données de la CEC.
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COMMÉMORATION

Le PCT a rendu hommage à Marien 
Ngouabi

Des journalistes visitant le groupe automobile BAIC/ Adiac

Une délégation du Parti congolais du travail 
(PCT) conduite par son secrétaire général, 
Pierre Moussa, a déposé des gerbes de fleurs 
sur la tombe de l’ancien président de la Répu-
blique et fondateur du PCT, Marien Ngouabi, 
décédé le 18 mars 1977.

La cérémonie a eu lieu au mausolée éponyme 
en présence de plusieurs cadres et sympathi-
sants du parti. 47 ans après sa disparition, les 
membres de sa formation politique gardent en-
core un souvenir vivace de lui. Il a dirigé le pays 
de juillet 1968 à mars 1977.                         Page 16

CHINE-AFRIQUE-MONDE

Le district de Shunyi s’ouvre aux médias 
africains
En formation en Chine, dans le 
cadre d’un programme initié par le 
Centre international de presse et 
de communication de Chine, des 
journalistes africains ont visité, le 
16 mars, le district de Shunyi, une 
zone de démonstration, de trans-
formation économique et de mo-
dernisation de l’aéroport national.
Situé à 30 kilomètres du centre-
ville, au Nord-Est de la munici-
palité de Pékin, Shunyi est une 
porte d’entrée importante pour 
les échanges internationaux et un 
élément clé de la zone nationale in-
tégrée de démonstration pour l’ou-
verture du secteur des services et 
de la zone pilote de libre-échange 
de la Chine.                          
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ÉDITORIAL        

Mobiliser

Les membres du Conseil départemental 
et municipal de Brazzaville viennent de 
doter la commune d’un budget de plus 

de 55 milliards de francs CFA pour l’exercice 
2024 contre plus de 42 milliards en 2023. La 
somme à mobiliser devrait permettre de relever 
certains défis auxquels la capitale congolaise est 
confrontée.

On le sait, les effets des changements climatiques 
mettent les villes à rude épreuve, notamment 
avec les pluies abondantes, les érosions, 
l’ensablement, la hausse de la température. 
Bref, autant de problèmes dont la résolution 
nécessite de mobiliser des moyens financiers 
conséquents.

La municipalité de Brazzaville est appelée à 
intensifier les recouvrements pour collecter les 
recettes et les sécuriser afin d’avoir une marge 
de manœuvre qui lui permettra de procéder à 
l’assainissement des quartiers, l’aménagement 
et le bitumage des rues et avenues, l’afforestation 
et l’amélioration des espaces verts.

Mais pour réussir une telle entreprise, les 
réseaux mafieux devront être débusqués et mis 
hors d’état de nuire, les agents municipaux et 
les contribuables conscientisés.

Seules l’orthodoxie financière et l’accessibilité 
aux ressources budgétaires permettront aux 
services communaux de répondre aux attentes 
de la population parmi lesquelles l’éclairage 
public, le traitement régulier des nids de poule, 
le curage des caniveaux, la canalisation des 
eaux pluviales. Brazzaville attend de revêtir sa 
blouse de ville verte.

Les Dépêches de Brazzaville

Faisant la restitution, la coa-
lition des partis politiques du 
centre, conduite par Digne 
Elvis Tsalissan Okombi et 
Jean Valère Mbani, a souligné 
à ses militants que la réunion 
avec le ministre de l’Intérieur 
s’est focalisée sur trois points. 
Le premier sujet évoqué, a 
dit Jean Valère Mbani, a por-
té sur la nécessité de réviser 
l’actuelle loi électorale de ma-
nière à l’amender et l’adapter 
aux réalités présentes. L’ob-
jectif étant, selon lui, d’amé-
liorer la gouvernance électo-
rale source de remous dans le 
pays.
«Au cours de cette rencontre, 
le ministre de l’Intérieur 
nous a fait savoir que le gou-
vernement devrait proposer 
le processus de refonte de 
l’actuelle loi électorale. La dé-

marche vise à renforcer cer-
taines dispositions contenues 
dans ce texte en vue de cor-
riger les faiblesses constatées. 
D’ici là, nous allons nous re-
trouver pour mettre en place 
une commission qui se char-
gera de formuler nos contri-
butions », a indiqué Jean Va-
lère Mbani aux militants des 
partis du centre.
Le deuxième point a porté 
sur les modalités de mise en 
œuvre de la carte d’électeur 
biométrique, qui a toujours 
fait l’objet de recommanda-
tions à l’issue de tous les dia-
logues et concertations poli-
tiques que le gouvernement a 
organisés ces derniers temps. 
Une autre question que les 
centristes estiment délicate 
et majeure dans la gouver-
nance électorale au Congo.

« Le ministre nous a évoqué 
aussi la problématique de la 
carte d’électeur biométrique 
qui a toujours été réclamée 
par tous. Il a précisé qu’elle 
n’était pas entrée en vigueur 
parce que le Congo n’avait 
pas encore réalisé son recen-
sement de la population et de 
l’habitat. Il a demandé à ce 
que le fichier électronique du 
recensement de la population 
soit transféré au ministère de 
l’Intérieur pour y extraire le 
corps électoral », a renché-
ri Jean Valère Mbani à leurs 
sympathisants. 
Satisfaits de la rencontre avec 
le ministre de l’Intérieur, les 
partis politiques du centre 
souhaiteraient qu’ils soeint 
toujours associés dans le trai-
tement des problèmes liés à la 
gouvernance électorale.

Firmin Oyé

GOUVERNANCE POLITIQUE 

La refonte de la loi électorale à l’étude 
L’actuelle loi électorale va être révisée dans les tout prochains mois, 
ont confié les partis politiques du centre à leurs militants, le 15 mars à 
Brazzaville, lors de la restitution des conclusions de la réunion qu’ils 
ont tenue avec le ministre de l’Intérieur, de la Décentralisation et du 
Développement local, Raymond Zéphirin Mboulou.     

Les membres et sympathisants des partis du centre/ Adiac 
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Le rapport de mars 2024 sur la note 
de conjoncture économique du 
Congo a constaté le déclin du tra-
fic commercial national à -35,2%, 
de même que la baisse des mou-
vements d’avions de -7,3% en glis-
sement annuel. Le rapport de la 
Direction générale de l’économie 
(DGE) couvre aussi les chiffres des 
vols à destination de la sous-région 
et de l’international. 
Les chiffres sur les mouvements 
des avions contrastent avec le 
nombre des passagers beaucoup 
nombreux qu’auparavant. « Le 
nombre de passagers a pro-
gressé de 10,7%, passant de 252 
000 personnes au quatrième 
trimestre 2022, à 278 900 per-
sonnes au même trimestre 2023. 
Cette hausse globale est portée à 
la fois par le trafic de passagers 
en international (32,2%) et en 
national (1,9%), ce, malgré le 
repli du trafic sur les vols ré-
gionaux (-3,3%) », souligne le 
rapport.
A la même période, le fret de mar-
chandises a augmenté de 41,9%, 
passant de 2670 tonnes en 2022 
à 3789,7 tonnes une année après. 
L’étude entre dans les détails, sou-
lignant que cette tendance haus-
sière varie selon les différents 
frets : hausses respectives de 
51,8% et 65,9% pour les frets in-

ternational et régional, tandis que 
le fret national a chuté de 91,9%. 
Le rapport de la DGE attribue 
cette chute drastique du fret na-
tional toujours à l’arrêt des vols de 
la compagnie Canadian Airways 
qui dessert les principales villes 
du pays.
La contreperformance des com-
pagnies aériennes nationales est 
la principale cause du déclin des 
vols domestiques, avec l’arrêt des 
activités de l’Equatorial Congo 
airlines (ECAir) depuis octobre 
2016. Malgré les annonces des 
autorités congolaises, aucun avion 
d’ECAir ne vole dans le ciel du 
Congo. C’est aussi le cas de la 
compagnie aérienne Nouvelle Air 
Congo, avec sa flotte composée 
des aéronefs MA60 qui sont cloués 
au sol depuis la crise sanitaire de 
covid-19.
En réalité, les compagnies aé-
riennes locales n’ont jamais pros-
péré pendant longtemps. Dans les 
années 1970, Lina Congo avec son 
impressionnante flotte compre-
nant un Douglas DC-4, deux Dou-
glas DC-3, un Fokker F27 et deux 
avions légers, desservait presque 
toutes les villes du pays. En 2002, 
l’État qui détenait 66% des parts 
de Lina Congo a décidé de la liqui-
der prétextant de lourdes pertes.

Fiacre Kombo

TRANSPORT AÉRIEN

Les vols domestiques en forte baisse  
Le trafic commercial national a contrasté à -35,2% depuis le quatrième trimestre 2023. Ce repli des vols domestiques observé 
au Congo est dû, en partie, à l’arrêt momentané des activités de la compagnie Canadian Airways.    

En plénière, les conseillers 
ont approfondi leurs ré-
flexions autour des thèmes 
comme « La zone de libre-
échange continentale afri-
caine : enjeux et défis pour 
l’économie congolaise», « 
Plaidoyer pour la refonda-
tion du code de la famille », 
« Impacts des réseaux so-
ciaux sur la vie des jeunes 
et les érosions hydriques en 
République du Congo».

Plusieurs documents ont 
été adoptés, entre autres, 
le rapport d’apurement des 
comptes exercice 2022, 
les recommandations de 
la cinquième session du 
CESE ainsi que le rapport 
2019-2023. Les conseillers 
ont également approuvé 
le rapport d’évaluation du 
plan d’action 2021-2023, le 
plan d’action 2024-2027, le 
compte rendu des travaux 

de la rencontre citoyenne 
des 5 et 6 mars derniers 
ainsi que les rapports et 
avis des commissions per-
manentes.
Ils ont été informés de la 
répartition de l’allocation 
budgétaire au titre de cette 
année, à hauteur de 1 385 
000 000 FCFA, de la prise 
en charge de la couver-
ture médicale, de la prise 
en charge des membres 

du Conseil résidant à l’hin-
terland par les protocoles 
régionaux et de la prise en 
charge des dossiers dans 
les commissions. 
En outre, les conseillers ont 
suivi une communication 
sur le projet de création de 
la Caisse d’assurance mala-
die universelle. 
Au terme de cinq jours des 
travaux, la présidente du 
CESE, Emilienne Raoul, a 
déclaré : « Il est important 
que les ministères et autres 
structures responsables des 
politiques publiques en 
soient saisis. Il nous faudra 
nous organiser dans cette 
perspective d’actions. (…) 
Notre souci que nous par-
tageons tous est le manque 
de retour ou de dialogue 
avec les pouvoirs publics 
sur les sujets débattus ».
La présidente du CESE a 
déploré le manque d’orga-
nisation de trois sessions 
par année comme le pres-
crit la loi organique. Elle a 
demandé aux conseillers de 

mener une réflexion stra-
tégique sur la structure, le 
mode de gouvernance, les 
ressources humaines et fi-
nancières ainsi que sur les 
priorités d’actions puis sur 
l’élaboration des textes lé-
gislatif et réglementaires 
techniques.   
« Cette nouvelle orienta-
tion de travail s’appuie 
sur les conclusions de 
notre assemblée géné-
rale, à Kinshasa, en sep-
tembre 2023, au cours 
de laquelle l’Union des 
conseils économiques et 
sociaux d’Afrique a invité 
tous ses membres à s’ins-
crire dans une démarche 
d’élaboration d’une vi-
sion et d’une stratégie 
afin que chaque Conseil 
économique, social et en-
vironnemental participe 
de manière efficace aux 
politiques publiques de 
nos pays respectifs pour 
le bien-être de nos popu-
lations », a-t-elle rappelé. 

Fortuné Ibara

CESE 

Le budget 2024 estimé à plus d’un milliard FCFA
Le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a clos, le 15 mars à Brazzaville, les travaux de sa première session 
ordinaire de la deuxième mandature, en adoptant plusieurs points dont le plan d’action 2024-2027 et l’allocation budgétaire au 
titre de l’année 2024 à hauteur de 1 385 000 000 FCFA.  

Des membres du CESE /Adiac 
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Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un 
financement de l’Agence Française de Développement 
(l»AFD»), et a l’intention d’utiliser une partie du montant 
de celui-ci pour effectuer les paiements au titre de la mise 
en œuvre des composantes n°2 ( Renforcement des capa-
cités des services municipaux) et n°3 ( sensibilisation, 
information, éducation et communication) du projet de 
gestion des inondations et d’assainissement à Pointe-
Noire (CCG1118).
Les Services du Candidat auront pour objet de réaliser 
les activités de sensibilisation pour le changement des 
comportements et de renforcer les services techniques 
de la municipalité de la ville de Pointe-Noire, dans le but 
de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des 
populations de Pointe-Noire, via l’amélioration du service 
d’assainissement des déchets solides et liquides ainsi 
que le changement de comportement des populations 
de la ville en matière d’hygiène et d’assainissement.
Le Ministère de l’Aménagement du Territoire, des Infrats-
ructures et de l’Entretien Routier (MATIER) invite les Can-
didats à manifester leur intérêt à fournir les Services 
décrits ci-dessus.
Cet Appel à Manifestations d’Intérêt s’adresse aux :
-Bureaux d’études
-Consultants individuels
-ONG 
-ONG et bureau(x) d’études en Groupement
Les critères d’éligibilité à un financement de l’AFD sont 
spécifiés à l’Article 1.3 des «Directives pour la Passation 
des Marchés financés par l’AFD dans les États étrangers», 
disponibles en ligne sur le site internet de l’AFD : http://
www.afd.fr.
Les Candidats ne peuvent soumettre qu’une seule can-
didature en leur nom propre ou en Groupement. Si un 

Candidat (y compris le membre d’un Groupement) sou-
met ou participe à plusieurs candidatures, celles ci seront 
éliminées. En revanche, un même Sous-traitant peut par-
ticiper à plusieurs candidatures.
Si le Candidat est constitué en Groupement, la Manifes-
tation d’Intérêt doit inclure :
−une copie de l’accord de Groupement conclu par l’en-
semble de ses membres,
ou
−une lettre d’intention de constituer un Groupement, 
signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie 
de l’accord de Groupement proposé.
En l’absence de ce document, les autres membres seront 
considérés comme Sous traitants.
Les références et qualifications des Sous traitants ne sont 
pas prises en compte dans l’évaluation des candidatures.
Les Candidats intéressés doivent produire les informa-
tions démontrant qu’ils sont qualifiés et expérimentés 
pour réaliser les présents Services. A ce titre, ils justifie-
ront qu’ils possèdent des références de prestations 
récentes et similaires. 
Le caractère similaire des références sera analysé sur les 
critères suivants :
−Avoir exécuté ces 10 dernières années au moins deux 
prestations dans le secteur de l’assainissement liquide 
ou solide d’un montant supérieur à 2 millions d’euros sur 
une période d’exécution de 4 à 5 ans et mobilisant une 
équipe composée d’experts internationaux et locaux ;
−Disposer d’une expertise technique avérée dans les 
domaines suivants : 
•L’organisation d’une filière pérenne de gestion de l’as-
sainissement solide et liquide ; 
•La structuration et le développement du service de 
pré-collecte des déchets solides ;

•La professionnalisation des services de vidange et de 
traitement des boues ;
•L’appui à la gouvernance et au cadrage politico-institu-
tionnel sur les services urbains ;
•Campagnes Information Education Communication sur 
l’hygiène, assainissement liquide et solide (IEC) ;
•Renforcement des capacités des services techniques 
municipaux ; 
•La gestion de projets.
−Expérience dans des  pays francophone d’Afrique sub-
saharienne et si possible en République du Congo, 
Le MATIER dressera une liste restreinte de six (6) Candi-
dats maximum, présélectionnés sur la base des candida-
tures reçues, auxquels il adressera la Demande de Pro-
positions pour la réalisation des Services requis.
Les Manifestations d’Intérêt doivent être déposées à 
l’adresse ci-dessous en versions physique (un original et 
une copie) et numérique (conforme à l’original), pour le 
04 avril 2024 à 12h30 au plus tard, au 5ème étage, portes  
506 et 509 de l’Immeuble du Ministère de l’Aménagement 
du Térritoire, des Infrastructures et de l’Entretien Routier, 
ex rond-point CCF Brazzaville-Congo.
Téléphone :+242 06 663 42 80 / 06 450 52 70
Courriel : alfredeleli@gmail.com / willyossoa@gmail.com
Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessus, 
du lundi au vendredi de 8:30 à 15h.

MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DES INFRATSRUCTURES  ET DE L’ENTRETIEN ROUTIER (MATIER)
SERVICES DE CONSULTANT

APPEL A MANIFESTATIONS D’INTERET 
PROJET DE GESTION DES INONDATIONS ET D’ASSAINISSEMENT A POINTE-NOIRE (CCG1118)

MISSION D’APPUI A UNE GESTION PERFORMANTE ET DURABLE DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT DE POINTE-NOIRE
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Les écoles des maris (époux) 
et les mini-clubs reposent sur 
l’approche de la masculinité 
positive et de l’éducation fami-
liale. Cette initiative portée par 
le ministère de la Promotion de 
la femme, de l’Intégration de 
la femme au développement 
et de l’Économie informelle a 
bénéficié du financement du 
Programme alimentaire mon-
dial (PAM) et du Fonds des Na-
tions unies pour la population 
(Fnuap) en tant que partenaire 
de mise en œuvre. 
Au total, vingt-cinq pairs édu-
cateurs ont été formés au sujet 
des violences ayant pour base 
le genre, incluant les agressions 
sexuelles et conjugales, les ma-
riages forcés, les grossesses for-
cées ou avortements forcés, les 
mutilations génitales, les lapida-
tions, les défigurations. La ses-
sion de formation des hommes 
va s’étendre dans trois autres 
départements, les Plateaux, la 
Likouala et la Lékoumou, a ex-
pliqué Nuptia Mbemba Talansi, 
la directrice du programme au 
ministère en charge de la Pro-
motion de la femme.
L’instauration des écoles des 
maris et des mini-clubs, d’après 
les partenaires onusiens, vise à 

encourager les hommes à adop-
ter une masculinité positive afin 
de lutter contre les violences 
ayant pour base le genre et de 
promouvoir les droits en san-
té sexuelle et reproductive. 
Mieux, ces plateformes vont 
offrir une formation approfon-
die aux hommes, tout en les en-
courageant à jouer un rôle actif 
dans la promotion de relations 
égalitaires et respectueuses au 
sein de leur foyer et de leur 
communauté.
La sensibilisation pour le chan-
gement de comportement est le 
moyen pour atteindre la mascu-
linité positive, a estimé Daniel 
Ndokoma, le conseiller socio-
culturel du préfet du départe-
ment du Pool. Cette autorité 
locale a exhorté toutes les par-
ties prenantes, notamment les 
pairs éducateurs, les écoliers, 
les représentants du ministère 
de tutelle, les responsables 
communautaires, y compris les 
partenaires onusiens (PAM et 
Fnuap), à œuvrer davantage en 
faveur de la lutte contre les vio-
lences fondées sur le genre. 
Si le changement de comporte-
ment est considéré ccomme la 
clef de la lutte, celui-ci passe 
par la révision de certains sté-

réotypes de l’acceptation de 
l’appui à l’autonomisation de 
la femme, a insisté la direc-
trice générale de la Promotion 
de la femme, Angèle Nsana 
Nzongo. « L’éducation, la pre-
mière école de la vie, se doit 
également d’être entretenue 
et renforcée. C’est pourquoi 
les adultes que nous sommes, 
parents et enseignants, nous 

saurons accompagner nos en-
fants, filles et garçons, au sein 
des mini-clubs d’écoles qui se-
ront animés par les élèves eux-
mêmes en milieu scolaire et fa-
milial », a-t-elle martelé.
À l’instar des autres pairs édu-
cateurs, Vivien Arnaud Nganga, 
le coordonnateur du centre des 
jeunes de Kinkala, est détermi-
né à poursuivre la lutte pour 

l’égalité des sexes au sein de sa 
communauté. Il a insisté sur les 
demandes des pairs éducateurs 
d’insérer la séance sur le plan-
ning familial et les violences 
ayant pour base le genre dans 
le programme scolaire national, 
la création des tranches d’an-
tenne dédiées aux droits des 
femmes…

Fiacre Kombo

KINKALA

Des clubs d’éducation pour lutter contre les violences faites aux femmes 
L’initiative des écoles des maris et des mini-clubs des jeunes a été lancée, le 15 mars dans la capitale du département du 
Pool, dans le but d’amplifier la lutte contre les violences faites aux femmes et filles. Des actions de sensibilisation pour le 
changement de comportement seront menées auprès des ménages et des jeunes écoliers.    

La remise des kits dits de la dignité à l’hôpital de base de Kinkala/Adiac

La réhabilitation de la toi-
ture de l’école primaire 
Liele-Nkama s’inscrit dans 
une démarche exemplaire 
pour soutenir l’éducation 
et l’avenir des enfants au-
tochtones. En effet, cette 
école qui accueille un grand 
nombre d’élèves autoch-
tones avait été gravement 
endommagée par la pluie 
torrentielle du 20 janvier  
qui avait engendré des ra-
vages considérables dans le 
district de Bambama, tou-
chant aussi les habitations 
locales. 
Cette école abrite égale-
ment les provisions essen-
tielles destinées à la can-
tine scolaire du Programme 
alimentaire mondial, four-
nissant des repas nutritifs à 
de nombreux enfants et fa-
vorisant ainsi l’éducation et 
leur bien-être. Grâce à l’en-
gagement et à la générosité 
d’Espace Opoko, la toiture 
endommagée a été réparée 
entièrement, offrant ainsi 
un environnement sûr et 
sécurisé  aux élèves et au 

personnel de l’école.
Pour le président d’Espace 
Opoko, Averty Ndzoyi, 
cette intervention vise éga-
lement à préserver l’esprit 

d’apprentissage et d’espoir 
au sein de la communau-
té. « En investissant dans 
l’éducation, nous investis-
sons dans le progrès et le 

développement durable de 
notre société », a-t-il indi-
qué. 
L’Espace Opoko est dé-
terminé à soutenir et ac-

compagner la scolarité des 
élèves autochtones. Il pré-
voit, outre la restauration 
de cette toiture, de pour-
suivre les travaux en réali-
sant des enduits et en pei-
gnant le bâtiment pendant 
les vacances. Cette initia-
tive vise à offrir aux enfants 
un cadre d’apprentissage 
semi-moderne et attrayant, 
propice à leur épanouisse-
ment et à leur succès sco-
laire.
Notons qu’Espace Opoko 
dirige un internat scolaire 
à Sibiti, construit pour 
accueillir les lycéens au-
tochtones venant de tous 
les coins du pays. Cette 
initiative démontre l’enga-
gement continu de cette 
ONG envers l’éducation et 
le bien-être des enfants au-
tochtones. La réhabilitation 
de la toiture de l’école Lie-
le-Nkama représente bien 
plus qu’une simple restau-
ration du bâtiment. C’est 
un acte de solidarité et de 
soutien envers la jeunesse.

Bruno Zéphirin Okokana

EDUCATION

L’ONG Espace Opoko réhabilite l’école primaire Liele-Nkama de Bambama
La toiture de l’école primaire Liele-Nkama de Bambama, dans le département de la Lekoumou, a été endommagée par la pluie torrentielle 
qui s’est abattue le 20 janvier dernier,  empêchant les élèves de suivre les cours comme il se doit. L’Organisation non gouvernementale 
(ONG) Espace Opoko, que préside Averty Ndzoyi, a procédé, dans son élan de cœur, à la réhabilitation de cette toiture.  

La toiture de l’école primaire Liele-Nkama totalement restaurée/ DR

La réhabilitation de la toiture de l’école primaire Liele-
Nkama s’inscrit dans une démarche exemplaire pour 

soutenir l’éducation et l’avenir des enfants autochtones. 
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Madame  Akouala  Ndien Pauline

19 mars 1996-19 mars 2024

Éternellement dans nos cœurs

Famille Akouala

IN MEMORIAM

La direction générale des Dépêches 
de Brazzaville  annonce à son 
personnel, amis et connaissances, le 
décès de l’agent Urbain Koundzala, 
survenu le 13 mars 2024 à Brazz aville.
La veillée mortuaire se tient au n°175, 
rue Komono (Petit-Chose : rfce 
avenue Bobo)
Le programme des obsèques sera 
communiqué ultérieurement.
Paix à son âme.

NECROLOGIE

A toi Roméo James Opoki,  ancien président de la 5e Cour correctionnelle au 
Palais de justice de Brazzaville.

19 mars 2023-19 mars 2024, un an déjà !
Profondément ébranlés par ta disparition tant inattendue, nous famille 
Opoki, continuons d’être inconsolables dans cette dure épreuve.
«  Dieu a donné, Dieu a repris. Et tout ce qu’il fait est bon »
Créatures divines que nous sommes, nous nous inclinons devant sa Volonté.
Puisse-t-il nous fortifier.
Puisse également sa Miséricorde daigner accepter ton âme dans son 
Royaume pour ton repos éternel.

On m’appelle Mabanza Kodia Arnaud Emmanuel je désire être 

appelé Kiyindou Mabanza Arnaud Emmanuel

Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra faire opposi-

tion dans un délai de trois (3) mois.

On m’applle Mazinga Luckas Dieuveil Mickelange je désire être 

appelé Mazinga Mvouazakassa Luckas Dieuveil Mickelange

Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra faire opposi-

tion dans un délai de trois (3) mois.

CHANGEMENT DE NOM
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Organisée par la Socorim, la pre-
mière matinée scientifique des radio-
logues du Congo a été placée sur le 
thème « Imagerie des urgences cra-
nio encéphaliques non traumatiques 
». Elle a regroupé d’éminents radiolo-
gues venus d’horizons divers, en pré-
sence du directeur général du Centre 
hospitalier universitaire (CHU) de 
Brazzaville, le Pr Alexis Thierry 
Raoul Gombet, et a été un moment 
d’échanges pointus avec pour but 
de promouvoir et de développer les 
connaissances en imagerie médicale 
diagnostique et interventionnelle. 
Comme l’indique la thématique, le 
Pr Régis Moyikoua a retracé dans 
son exposé les différents repères sur 
l’imagerie de toutes les urgences, en 
rapport à un traumatisme. Il a sépa-
ré cet itinéraire en plusieurs grandes 
phases. La première peut amener le 
patient  à un accident vasculaire cé-
rébral ou à une infection aigüe.
La deuxième phase, la thrombolyse, est 
quant à elle une technique qui permet 
d’aller casser le caillot. C’est un traite-
ment particulier qu’on utilise en cas 
d’accident cérébral lorsqu’il y a une 
artère dans la tête qui est bouchée. 
C’est le patient qui va arriver à l’hôpital 
avec une partie du corps bloqué depuis 
trente à quarante minutes…
Pour le Pr Régis Moyikoua, c’était 
surtout pour dire qu’il y a deux mo-
dalités pour pouvoir explorer les ur-
gences, c’est le scanner d’une part, 
et l’IRM (imagerie par résonance 
magnétique) d’autre part. « Le scan-
ner est plus rapide. On peut faire 
examen de scanner dans un temps 

SANTÉ

Création de la Société congolaise de radiologie 
Le lancement officiel de la Société congolaise de radiologie et imagerie médicale (Socorim), le 16 mars à Brazzaville, a été 
ponctuée par des exposés de plusieurs panelistes parmi lesquels, le Pr Régis Moyikoua, et le directeur général, prestataire 
externe de ADS-Radiologie médicale, Dzongbe Senny Abdel Aziz.  

record de cinq à dix minutes. Ce-
pendant, l’IRM a une meilleure dé-
finition, mais ce sont des examens 
qui sont beaucoup plus longs et il 
y a beaucoup de monde sur la liste 
d’attente », a-t-il souligné.
Intervenant à son tour, le direc-
teur général, prestataire externe de 
ADS-Radiologie médicale, Dzongbe 
Senny Abdel Aziz, a présenté l’as-
pect technologique, le Système RIS, 
un mini réseau informatique, couplé 
à un mécanisme de conservation 
d’images, c’est-à-dire d’archivage, 
appelé Medix-PACS qui a été installé 
au CHU.
« Alors la télé radiologie, comme 

on a su bien l’expliquer, c’est l’in-
terprétation à distance des images 
radiologiques. Le PACS va nous 
permettre, une fois les images 
faites, de les conserver et de les 
distribuer dans tout le réseau in-
formatique au sein du CHU de 
Brazzaville », a souligné Dzongbe 
Senny Abdel Aziz. Il a ajouté que de 
ce serveur PACS, le médecin radio-
logique peut facilement l’interroger 
à partir des codes spécifiques. Par le 
PACS, on peut télécharger les images 
et les interpréter. Une fois l’interpré-
tation faite, le compte rendu revient 
instantanément au niveau du poste 
de secrétariat, vu qu’on travaille dans 

un réseau informatique fermé.
Une chose aussi, a-t-il poursuivi, 
pour que le système fonctionne avec 
un intra net, c’est-à-dire avec un ré-
seau Internet interne, généralement 
ce qui se fait au Congo, les images 
sont envoyées à l’étranger pour 
être interprétées et revenir.  « Tant 
que nous ne donnons pas le code 
à un médecin radiologue qui est 
inscrit à l’Ordre des médecins au 
Congo, il ne pourra pas interroger 
le PACS qui est ici le système des 
données qu’on a actuellement au 
CHU de Brazzaville », a expliqué 
Dzongbe Senny Abdel Aziz.
Le directeur général du CHU, le Pr 

Alexis Thierry Raoul Gombet, a fé-
licité les organisateurs pour cette 
initiative. « La médecine plus tard va 
bénéficier de toutes les avancées, de 
tout ce qu’il va y avoir comme pro-
grès dans les explorations et notam-
ment en imagerie. Je crois que ceux 
qui vont exercer la médecine plus 
tard vont avoir ce confort-là. Avec le 
progrès de la biologie moléculaire et 
de l’imagerie, ce serait une médecine 
assez confortable pour le diagnostic 
et bien sûr pour la prise en charge 
des malades. C’est pour ça que je 
salue votre initiative et vous pouvez 
compter sur l’appui du CHU », a indi-
qué le directeur général.
Signalons qu’au cours de cette ma-
tinée scientifique, plusieurs thèmes 
ont été débattus, notamment « Ré-
insertion professionnelle à trois mois 
après un accident vasculaire céré-
bral chez l’adulte jeune au Congo », 
par Boubayi Motoula Latou Happhia 
Dinah ; « Facteurs prédictifs de 
survenue des céphalées de ten-
sion en milieu professionnel à 
Brazzaville », par Boubayi Motoula 
Latou Happhia Dinah ; « Les lym-
phomes malins non-hodgkoniens 
amygdaliens : aspect épidémiolo-
giques, thérapeutiques et évolutifs à 
Pointe-Noire », par Sylvain Diembi ; 
« Cancers naso-sinusiens : épidémio-
logiques, thérapeutiques et évolutifs 
à Pointe-Noire », par Sylvain Diembi 
; « Radio morphométrie tomodensi-
tométrique des vertèbres lombaires 
chez l’adulte à Brazzaville », par le Pr 
Régis Moyikoua…. ».

Guillaume Ondze

Les dix-neuf candidats à l’élec-
tion présidentielle au Sénégal 
n’ont que deux semaines pour 
conquérir les votes des élec-
teurs, contre vingt et un jours 
prévus par le code électoral. 
En Casamance, « je suis dans 
mon domaine. Cet accueil 
sera unique » pendant la 
campagne électorale, a décla-
ré Bassirou Diomaye Faye. Il 
a fait part de son « projet d’un 
Sénégal souverain, un Sé-
négal de justice, un Sénégal 
de prospérité ». « Il reste une 
semaine avant la présiden-
tielle. Dimanche prochain 24 
mars, à pareille heure, nous 
serons en train de célébrer la 
victoire de Bassirou Diomaye 
Faye comme cinquième pré-
sident du Sénégal », a déclaré 
Ousmane Sonko à Ziguinchor. 
« Voter Bassirou Diomaye 
Faye, c’est voter deux fois 
pour Ousmane Sonko », a-t-il 

poursuivi, réitérant le tandem 
avec le candidat qu’il a choisi.
Les deux opposants, emprison-
nés depuis 2023, ont été libé-
rés le 14 mars après des mois 
de détention, en vertu d’une 
loi d’amnistie à l’instigation du 
président Macky Sall, qui ne se 
présente pas au scrutin prési-

dentiel après deux mandats de 
sept et cinq ans. Ce premier dé-
placement des deux hommes 
hors de Dakar a eu lieu alors que 
la campagne électorale a été 
écourtée par le report surprise 
du scrutin par le président Sall, 
initialement prévu pour le 25 
février. Sortis de prison, Sonko 

et Faye, président et secrétaire 
général du parti Pastef dissous, 
peuvent désormais participer 
à la campagne, qui met aux 
prises dix-huit hommes et une 
femme.
Ousmane Sonko a été disqua-
lifié de la présidentielle en jan-
vier, le Pastef désignant alors 
Faye. Lors d’une conférence 
de presse commune, les deux 
hommes s’en sont pris au can-
didat du pouvoir, l’ex-Premier 
ministre Amadou Ba. « S’il est 
élu, il sera le président des 
pays étrangers », a dit Sonko, 
accusant Amadou Ba d’avoir 
couvert des malversations. 
Sonko « récidive en consa-
crant toute une conférence 
de presse à des diffamations 
et calomnies insipides », a 
rétorqué, dans un communi-
qué, le camp d’ Amadou Ba, en 
campagne dans le nord et l’est 
du pays.

Le programme de Faye le pré-
sente comme le « candidat du 
changement de système » et 
d’un « panafricanisme de 
gauche, qui promet de resti-
tuer au Sénégal sa souverai-
neté et renégociera, s’il est élu, 
les contrats d’exploitation du 
gaz et du pétrole ainsi que les 
accords de défense ». La mise 
en cause de Sonko par la justice, 
conjuguée aux tensions écono-
miques et sociales, a donné lieu 
entre 2021 et 2023 à différents 
épisodes d’émeutes, pillages et 
saccages. Le report de la prési-
dentielle a causé de nouveaux 
heurts. Des dizaines de per-
sonnes ont été tuées et des cen-
taines autres arrêtées depuis 
2021, au cours de troubles qui 
ont fortement ébranlé un pays 
considéré comme l’un des plus 
stables d’une Afrique de l’Ouest 
secouée par les coups de force.

Yvette Reine Nzaba

PRÉSIDENTIELLE AU SÉNÉGAL

Ousmane Sonko et son candidat en campagne en Casamance
À quelques jours de l’élection présidentielle du 24 mars, la campagne express bat son plein au 
Sénégal. L’opposant Ousmane Sonko et son second et candidat, Bassirou Diomaye Faye, ont fait 
campagne en Casamance, dans le Sud du pays, deux jours après leur libération de prison.  

Le candidat Bassirou Diomaye Faye, en blanc, et l’opposant Ousmane Sonko, en vert, sont en 
Casamance, sur la caravane de campagne. Sénégal, 16 mars 2024/DR

Les participants/Adiac 
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Situé à 30 kilomètres du centre-
ville, dans le Nord-Est de la mu-
nicipalité de Pékin, Shunyi est 
une porte d’entrée importante 
pour les échanges internatio-
naux et un élément clé de la 
zone nationale intégrée de dé-
monstration pour l’ouverture 
du secteur des services et de 
la zone pilote de libre-échange 
de la Chine, la Global business 
services area. Couvrant une 
superficie totale de 1021km2, 
dont 95,7 % de terres plates, ce 
district compte  une population 
de 1,326 million d’habitants. 
Le feu vert lancé pour la décou-
verte, les journalistes ont dès 
leur arrivée dans ce district mar-
qué un premier arrêt à la base 
de recherche et développement 
de l’industrie automobile de Pé-
kin. Ils ont, à cet effet, visité le 
Beijing automotive group Co. 
dénommé “ Groupe BAIC”, une 
entreprise de base de l’indus-
trie automobile chinoise dont 
le siège est à Pékin. Devenu au-
jourd’hui un groupe de service à 
grande échelle, le constructeur 
automobile chinois fabrique des 
camions et des voitures sous 
son nom et via des co-entre-
prises avec Hyundai et Merce-
des-Benz. Avec plus de 450 
milliards de yuans de revenus 
annuels, BAIC a pris la tête de 
l’industrie nationale et a appor-
té une contribution positive au 
développement de l’industrie 
automobile chinoise.
Poursuivant sa visite, le groupe 
de  journalistes s’est par la suite 
rendu au bâtiment Chine-Alle-
magne de Pékin où il a eu droit 
à une brève présentation  du 
parc industriel. Axé sur la coo-

pération économique et tech-
nologique entre les deux pays, 
le parc qui s’étend sur une su-
perficie de 20 km2 est subdivisé 
en deux parties, notamment la 
zone Nord avec 12 km2 et celle 
du Sud avec 8 km2. Ce parc est 
supervisé par la municipalité de 
Pékin et mis en œuvre par le 
district de Shunyi.
Située au Nord de la nouvelle 
ville de Shunyi, la zone Nord 
constitue un lieu de rassem-
blement pour la fabrication de 
véhicules intelligents à énergie 
nouvelle et d’équipements in-
telligents allemands. La zone 
Sud, quant à elle, est située à 
l’Est de l’aéroport internatio-
nal de la capitale et constitue 
un lieu de rassemblement des 
champions cachés allemands 
et pour d’autres secteurs de 
services technologiques. “ Les 
principales industries mises 
en avant dans le parc com-
prennent les véhicules intelli-
gents à nouvelles énergies, le 
secteur des équipements intel-
ligents et de l’Internet indus-
triel, les services scientifiques 
et technologiques, les exposi-
tions commerciales et l’écono-
mie numérique”, a-t-on appris 
lors de la présentation.
 
La zone économique aéro-
portuaire de Pékin, l’un des 
points forts du district
Après s’être imprégnés du Parc 
industriel Chine-Allemagne de 
Pékin, les journalistes ont mis 
le cap sur la zone économique 
de l’aéroport de Beijing. Située 
à Shunyi de Pékin, elle est le 
berceau et la source de l’éco-
nomie aéroportuaire chinoise 

incluant la zone de transport, 
de démonstration des indus-
tries aéroportuaires internatio-
nales et nationales. Fondée en 
2022, elle couvre une superficie 
totale de 15,6 km2, y compris 
la zone de libre-échange de 
Tianzhu de 5,457 km2. La zone 
regroupe plus de 4 700 entre-
prises de trente pays et régions 
du monde.
Pour clore cette magnifique jour-
née, les journalistes venus de dif-
férents continents ont pu visiter 
le musée d’art photographique 
Luo Hong. Dès l’entrée, ils ont été 
attirés par les différentes œuvres 
photographiques exposées qui 

dépeignent et célèbrent la beauté 
panoramique de la nature. Ils ont 
visualisé une présentation capti-
vante du parcours exceptionnel 
du célèbre photographe chinois. 
Ayant voyagé en Afrique, en An-
tarctique, en Amérique latine et 
dans l’Arctique, Luo Hong a, au 
cours des vingt dernières années, 
pris d’innombrables photogra-
phies aériennes de paysages na-
turels et d’animaux sauvages. 
Il sied de noter que cette journée 
dédiée à la découverte a permis 
à ces journalistes d’élargir leurs 
connaissances sur le développe-
ment économique et social de la 
Chine sur le plan industriel. Ils 

ont pu constater de visu l’impact 
et le niveau d’avancement de ce 
secteur. « Au terme de cette vi-
site guidée qui a duré plusieurs 
heures,  le constat global qui se 
dégage est juste impression-
nant. Nous avons beaucoup 
appris sur le district de Shunyi 
qui est non seulement riche en 
transport avec plus de 2000 
métros mais aussi son sens très 
élevé d’hospitalité avec plus de 
10 000 étrangers comme habi-
tants permanents  », a témoi-
gné Tricya Musansi, journaliste 
à Forum des As en République 
démocratique du Congo.

Gloria Imelda Lossele

CHINE

Le district de Shunyi s’ouvre aux journalistes du monde 
Séjournant depuis début mars dans la capitale chinoise dans le cadre du programme de formation du Centre international de 
presse et de communication de Chine ( CIPCC), des journalistes africains et d’ailleurs ont eu l’opportunité de visiter, le 16 mars , le 
district  de Shunyi, une zone de démonstration, de transformation économique et de modernisation de l’aéroport national.  

Des journalistes visitant le groupe automobile BAIC/ Adiac

André Agid va associer les institutions 
régionales africaines qui le souhaitent 
et plusieurs partenaires. L’annonce sera 
faite par le nouveau patron de la chaîne, 
le 20 mars à Yaoundé. L’implantation 
de la première filiale au Cameroun vise 
à « aplanir les relations avec les autori-
tés » du pays. La direction de la chaîne 
pourrait être dans une capitale afri-
caine. Le rachat de Télésud  rendra la 
chaîne  « plus globale », touchant tous 
les « Suds », marquant ainsi un certain 
éloignement de la sphère d’influence de 
Yaoundé.
Satisfait de son rachat,  André Agid, qui 
a démarré la modernisation des équipe-
ments de sa nouvelle acquisition pour 
améliorer la qualité de ses émissions, 
compte introduire de nouveaux pro-
grammes. Le patron de Global Africa 
ambitionne de faire de celle-ci un acteur 

majeur du secteur médiatique africain. 
Pour marquer le retour de Télésud, la 

chaîne a diffusé, le 5 février, depuis Co-
nakry en Guinée, un journal télévisé, 

marquant le début d’une nouvelle ère.  
Patron de l’Agence de communication 
Gaya, André Agid a pris la direction gé-
nérale de Télésud en mars 2020. Il sera 
remplacé  par Valéry Garrec en sep-
tembre 2022, avant de racheter la même 
chaîne de télévision en janvier dernier, 
mise en liquidation judiciaire. En février 
2020, la chaîne panafricaine a été rache-
tée par l’homme d’affaires camerounais 
Jean-Pierre Amougou Belinga, proprié-
taire du groupe de presse l’Anecdote 
et patron de  la chaîne de Télévision 
Vision 4. Malgré les espoirs suscités par 
cette acquisition, Télésud n’a cessé de 
faire face à des difficultés, sur le plan de 
l’audience et sur celui de la viabilité fi-
nancière. André Agid devient le nouvel 
espoir pour la survie de la chaîne qui 
s’appellera Global Africa.

Noël Ndong

MÉDIA

André Agid rachète la chaîne panafricaine Télésud
Sorti prématurément de la chaîne panafricaine Télésud, André Agid la rachète pour en faire le 
maillon fort  de sa nouvelle société Global Africa. L’objectif  est d’installer plusieurs filiales sur le 
continent africain, avec le Cameroun comme première installation..  
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A l’issue de la randonnée 
sur le fleuve Congo et la vi-
site de la population rive-
raine de l’île Mongole, des 
échanges ont eu lieu avec les 
experts du secteur de l’eau, 
les acteurs oeuvrant dans 
les organisations non gou-
vernementales, les commu-
nautés riveraines, ainsi que 
les pêcheurs. La Corap et 
tous les participants à cette 
activité ont constaté que le 
fleuve Congo, ainsi que tous 
les cours d’eau du pays sont 
transformés en poubelle. La 
population, ont-ils relevé, y 
déversent toutes sortes de 
déchets qu’ils soient liquides 
ou solides et non biodégra-
dables. 
Ces acteurs de la socié-
té civile ont également re-
gretté que la population 
congolaise assiste impuis-
sante à la dégradation des 
cours d’eau sans penser aux 
conséquences néfastes que 
ce comportement irrespon-
sable aura sur la situation 
environnementale du pays. 
Dans cet exercice, les par-
ticipants ont aussi relevé 
que les pluies abondantes 
qui sont tombées dans cer-
taines provinces durant les 

mois de décembre 2023 et 
de janvier 2024 n’ont pas été 
les seules responsables des 
inondations qui ont plongé 
la population, en général, et 
certains ménages, en parti-
culier, dans le désarroi. 
Pour la Corap et tous ces ac-
teurs de la société civile, ces 
inondations ont été égale-
ment dues aux constructions 
anarchiques et à une urbani-
sation sauvage. Aussi ont-ils 
souligné que les institutions 
chargées de la gestion des 
ressources en eau sont aban-
données, sans avoir les moyens 
suffisants pour effectuer cor-
rectement le travail attendu du 
monitoring et de l’observation 
permanente du comportement 
des cours d’eau.
Les participants à ces 
échanges ont également re-
levé l’insuffisance de l’actuel 
cadre légal du secteur de 
l’eau sur la problématique de 
la gestion durable des res-
sources en eau. Ce constat 
les a conduits  à recom-
mander au gouvernement 
d’identifier les sites les plus 
sécurisés où il peut déplacer 
la population et les ménages 
qui occupent encore les sites 
inondables. Ils ont également 

exhorté le gouvernement 
à déplacer toute la popula-
tion qui a construit dans les 
zones inondables et sur les 
grands collecteurs des eaux, 
pour l’ installer dans les sites 
plus sécurisés ; de former 
une police de la protection 
de l’environnement chargée 
de traquer tous les actes de 
l’incivisme écologique posés 
à l’égard des cours d’eau ; et 
de favoriser la construction 
des stations d’épuration des 
eaux usées dans les villes du 
pays afin de réduire la pollu-
tion des cours d’eau.
Le gouvernement est aussi 
appelé à doter tous les ser-
vices de l’Etat chargés de 

la gestion durable des eaux 
tels que la Régie des voies 
fluviales, la Compagnie des 
voies maritimes, etc., de tous 
les moyens nécessaires pour 
assurer la bonne gestion des 
ressources en eaux du pays 
; et de veiller à l’application 
des lois touchant au secteur 
de l’eau, plus précisément 
la loi n° 151026 du 31 dé-
cembre 2015 relative à l’eau 
et de prendre des mesures 
d’application.
La société civile exhorte, en 
outre, l’exécutif à accom-
pagner les provinces et les 
ETD dans le développement 
des infrastructures énergé-
tiques solaires et hydroélec-

triques de petite et moyenne 
taille au lieu de se focaliser 
sur des grands projets hy-
droélectriques qui auront 
des impacts irrémédiables 
sur l’environnement.  Elle 
est appelée à organiser une 
campagne de sensibilisation 
en faveur de la protection de 
l’environnement et des cours 
d’eau ; à mettre en place un 
observatoire pour la surveil-
lance de la gestion des res-
sources en eau du pays; et 
à dénoncer toute personne 
physique ou morale qui se 
distinguerait dans la pol-
lution de l’environnement 
dans le pays.

Lucien Dianzenza

VINGT-SEPTIÈME JOURNÉE INTERNATIONALE D’ACTION POUR LES RIVIÈRES 

La Corap sensibilise à la protection du fleuve Congo
Des défenseurs des droits de l’environnement ont effectué, le 14 février à l’initiative de la Coalition des organisations de 
la société civile pour le suivi des réformes et de l’action publique (Corap), une randonnée sur le fleuve Congo, jusqu’à l’île 
Mongole, à l’occasion de la 27e Journée internationale d’action pour les rivières. Une occasion de sensibiliser à la protection 
du fleuve Congo et d’autres rivières du pays, dont l’apport dans la survie de la population n’est plus à démontrer.  

Des acteurs de la société civile sur l’île Mongole/Adiac 

D’après Charles Onana, la 
guerre dans l’Est de la RDC 
tire ses origines lointaines 
du génocide de 1994 dont 
l’élément déclencheur fut le 
crash aérien ayant coûté la 
vie au chef de l’Etat rwan-
dais, Juvenal Habyarimana, 
et au Burundais Melchior 
Ndandaye. L’ex Zaïre fut 
alors contraint par les Occi-
dentaux d’accueillir sur son 
sol des milliers des réfugiés 
fuyant les représailles du ré-
gime de Kigali, dans la foulée 
de la traque des génocidaires 
lancée par l’Armée patrio-
tique rwandaise, a expliqué 
le conférencier.
Il a fait observer que le ré-
gime rwandais en avait trou-
vé un alibi pour justifier ses 
attaques récurrentes à l’in-
térieur du territoire congo-
lais, évoquant son droit de 
poursuite des éléments des 
Forces démocratiques de li-
bération du Rwanda installés 
sur le sol congolais depuis 

le fameux génocide. Pour 
Charles Onana, il s’agit là 
d’un faux fuyant car l’enjeu 
principal consiste à créer et 
à entretenir le désordre dans 
la partie Est de la RDC en vue 
de faire main basse sur les 
ressources naturelles dont 
elle regorge. Des ressources 
qui, d’un point de vue parta-
gé en Occident, ne devraient 
pas servir uniquement aux 
Congolais mais plutôt à l’en-
semble de la sous-région se-
lon la théorie de cogestion 
de la gouvernance minière.
L’analyse franco-camerou-
nais explique, par ailleurs, 
qu’aux yeux de l’Occident, le 
Congo n’est pas un Etat mais 
une affaire à rentabiliser. Il 
a ajouté que l’acte de Berlin 
a fait du Congo un res nul-
luis, c’est-à-dire un bien sans 
maître où tout le monde pou-
vait se servir à loisir. D’où, 
toute velléité patriotique est 
combattue et tout dirigeant 
visionnaire prônant l’émer-

gence du pays n’est toujours 
pas bien vu. Charles Onana a 
terminé son exposé par sou-
tenir la fait que l’Occident 
est le vrai acteur de la guerre 
d’agression (guerre secrète) 
et que le Rwanda n’en serait, 
en fait, qu’un simple commis-
sionnaire. «L’heure a sonné 
pour passer de la prise de 
conscience à l’engagement 
militaire patriotique car, 
toutes les tentatives dans 
le cadre du respect des ac-
cords de Nairobi et de la 
feuille de route de Luanda 
ont montré leurs limites», 
a-t-il indiqué.
Pour le conférencier, la seule 
alternative et le seul langage 
qui pourraient être bien en-
tendus par le Rwanda restent 
et demeurent le recours à la 
force. «Il y va de la survie de 
la patrie», a-t-il conclu, s’ins-
pirant des guerres saintes de 
libération reconnues dans les 
Écritures.

Sylvain Andema 

ENJEUX SÉCURITAIRES

Charles Onana estime que «l’Occident est le vrai acteur de la guerre de l’Est»
Le politologue, journaliste d’enquête, essayiste et éditeur franco-camerounais, Charles Onana, a animé une conférence, le 16 mars à 
l’Université de Kinshasa, sur les vrais enjeux qui sous-tendent la guerre de l’Est de la République démocratique du Congo (RDC).  

«L’heure a sonné pour passer de la prise de 
conscience à l’engagement militaire patriotique 

car, toutes les tentatives dans le cadre du 
respect des accords de Nairobi et de la feuille 
de route de Luanda ont montré leurs limites»

Charles Onana 



N° 4715 - mardi 19 mars 2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E RDC/KINSHASA I 11

 «Il me semble que la grande 
partie de la classe politique et 
du peuple congolais soutient 
cette décision. Ceux qui ne la 
soutiennent pas sont consi-
dérés comme des traitres, des 
non patriotes, des complices 
des rebelles… Ce qui est un 
jugement totalement émotif. 
Une société où on exclut la 
confrontation d’idées est une 
société vouée à la médiocrité 
et à l’obscurantisme. Ce n’est 
pas d’une telle société que je 
rêve. Je rêve d’une société 
effectivement démocratique 
où la majorité est toujours 
prête à protéger la minorité, 
à l’écouter et à examiner ses 
prétentions», a réagi Me Jean-
Claude Katende. 
Il considère la lavée du mo-
ratoire sur l’exécution de la 
peine de mort comme étant 
un recul majeur à la protec-
tion des droits humains et 
une violation flagrante de la 
Constitution de la République 
qui protège, dans son article 
61, le droit à la vie en toutes 
circonstances. «Je ne sou-
tiens pas cette décision pour 
les raisons suivantes: c’est 
une décision motivée par 
un esprit de vengeance de la 
classe politique qui croit que 
la peine de mort va régler 
tous les problèmes de l’armée 
et du banditisme. Cet esprit 
de vengeance se dégage des 
verbes qui sont utilisés dans 
la circulaire de la Mministre 
de la Justice» , a soutenu le 

président de l’Asadho. Pour 
lui, en effet, la justice n’est pas 
organisée pour se débarras-
ser des autres citoyens, mais 
pour leur donner l’occasion 
de s’exprimer, de répondre de 
leurs actes qui auraient trou-
blé l’ordre public. Il n’y a que 
l’esprit de vengeance aveugle 
qui peut aussi convaincre 
la classe politique qu’en ap-
pliquant la peine de mort, il 
sera mis fin au terrorisme et 
au banditisme. «Les données 
scientifiques montrent que 
cette approche est erronée 
et fruit d’un raisonnement 
qui ne prend pas en compte 
d’autres aspects du problème 
à résoudre. Les mots qui sont 
utilisés dans un texte révèlent 
ce qui est caché dans le cœur 
ou l’esprit qui caractérise ses 
rédacteurs», a-t-il fait savoir.
Se disant préoccupé par 
les actes de traitrise qui se 
passent dans l’armée et de 
banditisme urbain, Me Jean-
Claude Katende croit que ce 
sont des problèmes qui ne 
peuvent pas être réglés par 
l’application de la peine de 
mort.

Aggravation des pro-
blèmes de la justice
Pour le président de l’Asadho, 
l’autre raison  pour laquelle 
il combat ce moratoire est 
que cette décision du gou-
vernement aggraverait les 
problèmes de la justice. «Si 
au sein de notre justice, nous 

avons quelques juges/magis-
trats intègres et responsables, 
il y en a beaucoup parmi eux 
qui sont vulnérables à l’argent 
et au trafic d’influence. Il y a un 
grand risque que la justice soit 
instrumentalisée par les politi-
ciens pour «se débarrasser de 
X ou Y au sein de l’armée ou 
de la société», s’est-il convain-
cu, relevant que le verbe « se 
débarrasser» constitue, dans 
son appel, une grande alerte.
Selon Me Jean-Claude Ka-
tende, il y a plus grave encore 
en ce que toute famille biolo-
gique ou politique dont un des 
membres sera menacé par une 

éventuelle condamnation à la 
peine de mort, va se mobiliser 
pour trouver des sommes im-
portantes d’argent à donner 
aux juges ou recourir au trafic 
d’influence pour faire échap-
per leur membre à la peine de 
mort. Aussi, il pense que cette 
décision du gouvernement 
est un couteau à double tran-
chant. Il y a risque, a-t-il esti-
mé, que certaines personnes 
condamnées à mort ne soient 
pas exécutées parce qu’elles 
sont proches politiquement 
ou biologiquement de ceux 
qui sont au pouvoir alors que 
les autres seront exécutées 

sans aucune réserve. «Ce qui 
va renforcer les injustices et 
discriminations», a-t-il pré-
venu.
C’est une décision qui risque 
de renforcer les divisions 
ethniques. «Il n’est un secret 
pour personne que depuis la 
guerre de l’AFDL, le mixage 
et le brassage, ce sont des 
Congolais de certaines pro-
vinces qui se sont révélés, en 
majorité, comme des pertur-
bateurs de la bonne marche 
de l’armée comme de la police 
nationale. Ils risquent d’être 
nombreux parmi les personnes 
à condamner à mort et à exécu-
ter. Cette réalité conduira à l’in-
terprétation selon laquelle c’est 
tel peuple ou telle ethnie qui 
était visé par la levée du mora-
toire sur l’exécution de la peine 
de mort», a-t-il expliqué.
Il a ppelé à éviter de fragiliser 
davantage le pays en recou-
rant à des solutions simplistes 
pour résoudre les problèmes 
complexes. «Pour toutes ces 
raisons, je reste opposé à cette 
levée du moratoire sur l’exé-
cution de la peine de mort. 
Ai-je tort ou raison ? Ont-ils 
tort ou raison ? C’est l’histoire 
qui répondra à cette question. 
Pour moi, j’appelle les ma-
gistrats et les juges à qui on 
a remis ce pouvoir de décider 
de la mort de telle personne 
ou de telle autre, de l’utiliser 
avec intelligence, responsa-
bilité et indépendance», a-t-il 
conclu.

Lucien Dianzenza

LEVÉE DU MORATOIRE SUR L’EXÉCUTION DE LA PEINE DE MORT

Jean Claude Katende fustige le rétropédalage du gouvernement 
Réuni en Conseil des ministres le 9 mars, le gouvernement a décidé de la levée du moratoire sur l’exécution de la peine de 
mort, suscitant des réactions diverses dans l’opinion dont celle du président de l’Association africaine pour la défense des 
droits de l’homme (Asadho), Me Jean-Claude Katende, estimant qu’il s’agit d’un véritable recul.  

Me Jean-Claude Katende/DR.

Les modules dispensés au 
cours de la formation animée 
par le Programme national 
de nutrition du Sud-Kivu  ont 
concerné la mise en place de la 
nutrition à assise communau-
taire (NAC),  l’organisation de 
la consultation préscolaire re-
dynamisée, l’alimentation du 
nourrisson et du jeune enfant 
et la prise en charge intégrée 
de la malnutrition aigüe.
Pour les organisateurs et les 
facilitateurs, toutes ces no-
tions abordées concourent à 
la lutte contre la malnutrition 
sous toutes ses formes. Ils se 
devaient alors d’en faire un 
rappel ou un briefing à l’inten-
tion des prestataires des soins 
avec lesquels les équipes du 
projet PMNS-NAC sont ap-

pelés à travailler étroitement. 
A ces deux catégories, deux 
membres des équipes cadres 
des zones de santé concer-
nées ont été associés.
Grâce à cette formation, les 
organisateurs, les facilitateurs 
ainsi que les responsables des 
zones de santé espèrent que 
toutes les zones d’ombre ont 
été levées pour la mise en 
œuvre de la nutrition à assise 
communautaire dans les aires 
de santé des zones concer-
nées. Ainsi, les résultats at-
tendus devraient témoigner 
d’un changement positif du 
point de vue nutritionnel sur 
fond de la maîtrise des no-
tions apprises, pour les uns, 
et rappelées pour les autres.

Blandine Lusimana

PROGRAMME MULTISECTORIEL DE NUTRITION

Formation des prestataires des soins des zones de santé d’Uvira
Organisée récemment à Uvira, dans la province du Sud-Kivu, par Caritas-Congo, la formation des prestataires des soins et des 
membres des équipes cadres des zones de santé d’Uvira et Nundu s’est inscrite dans le cadre du Programme multisectoriel 
de nutrition et santé, dans sa composante nutrition à assise communautaire (PMNS-NAC), financé par la Banque mondiale, à 
travers l’Unité de gestion du Programme de développement du système de santé.    

Des participants à l’atelier /DR



N° 4715 - mardi 19 mars 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E12 | RDC/KINSHASA 

Les jours s’égrènent et le 
pays est toujours réduit, 
près de trois mois après, à 
l’expectative sur fond des 
tractations qui n’en finissent 
pas. L’informateur nommé 
par le chef de l’État pour 
déterminer la répartition 
des forces politiques au sein 
de l’Assemblée nationale 
était jusque-là suspendu 
aux arrêts de la Cour consti-
tutionnelle qui statuait sur 
les recours en contestation 
des résultats des élections. 
Ce n’est que le 12 mars que 
la Haute Cour a finalement 
publié la liste définitive des 
députés nationaux après 
examen rigoureux des re-
cours en contestation à sa 
disposition.
Cette évolution a donné des 
coudées franches à l’infor-
mateur qui peut mainte-
nant, sur la base de la liste 
définitive des élus du peuple 

consécutive aux législatives 
de décembre 2023 lui trans-
mise par la Haute Cour et 
avalisée par la Commission 
électorale nationale indé-
pendante, définir la majori-
té parlementaire. C’est ainsi 
que dans un communiqué 
rendu public le 16 mars, Au-
gustin Kabuya a invité les 
responsables des partis et 
regroupements politiques 
à des entretiens en rapport 
avec la formation du pro-
chain gouvernement.
Il est question, au cours de 
ces échanges qui se sont 
ouverts le 18 mars, «d’ap-
porter des éléments struc-
turants destinés à faciliter 
la conclusion d’un accord 
de gouvernement entre les 
membres de la coalition ma-
joritaire, sur la composition 
du gouvernement et sur les 
objectifs programmés qu’ils 
se fixent».

Pour l’informateur, cette ré-
union est stratégique en ce 
sens qu’elle doit impérati-
vement aboutir aux conclu-
sions finales à transmettre 
au chef de l’État. Toutefois, 
la gestion des ambitions 
continue à poser problème 
dans un contexte politique 
où l’Union pour la démo-
cratie et le progrès social 
tient à jouer les premiers 
rôles au détriment d’autres 
partis de la coalition au 
pouvoir tels que l’Union 
pour la nation congolaise, 
le Mouvement de libération 
du Congo et l’Alliance des 
forces démocratiques du 
Congo-A. Quant à la com-
position du gouvernement, 
il est acquis que l’attribu-
tion des ministères reflétera 
principalement le poids des 
listes électorales. Dossier à 
suivre.

Sylvain Andema 

EN VENTE

Cinq thématiques feront l’objet d’une concertation, 
dont un chapitre pour faciliter la cohésion sociale 
des jeunes à travers des opportunités socio-écono-
miques ;  un autre pour accompagner la Maurita-
nie à répondre à l’afflux de réfugiés et soutenir les 
communautés qui les accueillent, ou encore un pour 
soutenir la mobilité des étudiants en améliorant, par 
exemple, les procédures de délivrance de visas.
Parmi les chapitres très attendus,  il y a la lutte contre 
l’immigration irrégulière et le trafic de migrants ; la 
gestion, la surveillance et le contrôle des frontières. 
« Combattre et poursuivre les réseaux de passeurs 
des migrants et les réseaux de traite des êtres hu-
mains y inclus à travers des enquêtes concertées. 
Renforcement des moyens et les capacités des au-
torités responsables de la gestion des frontières. 
Renforcer les opérations en matière de recherche et 
de sauvetage. Faciliter le retour de ceux qui n’ont 
pas le droit de rester tout en respectant les droits 
humains », a déclaré le chef de la coopération de la 
délégation de l’UE en Mauritanie.
En ce qui concerne les retours « des Mauritaniens 
en séjour irrégulier en Europe », aucune mention. 
« J’affirme ici que la Mauritanie ne sera jamais la 
patrie (alternative) des migrants illégaux étran-
gers. Nous ne les recevrons pas, ne les abriterons 
pas et ne leur accorderons pas la citoyenneté », a 
précisé le ministre de l’Économie, Abdessalam Ould 
Mohamed Saleh. Dans le cadre du renforcement du 
partenariat Mauritanie-UE,  plus de 210 millions 
d’euros devraient être alloués d’ici à la fin de l’année.

Noël Ndong

MIGRATION

La Mauritanie et l’UE signent 
une déclaration conjointe
La Mauritanie et l’Union européenne (UE) 
ont signé, à Nouakchott, une déclaration 
conjointe établissant le renforcement 
d’un partenariat sur les migrations.  

PUBLICATION DU GOUVERNEMENT

Dernière ligne droite pour l’informateur 
Augustin Kabuya 
La République démocratique du Congo est toujours en attente de la nomination 
d’un nouveau Premier ministre ainsi que de la constitution d’un gouvernement 
responsable pour piloter le second mandat du président Félix Tshisekedi. 
Pourtant, les élections législatives de décembre 2023 sont bien loin.  
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National 1, 25e journée 
Entré à la 77e minute  alors que Niort 
était tenu en échec par Nîmes, Nata-
naël Bouékou a marqué le but de la 
victoire à la 87e. Son premier but en 
National. Un succès précieux pour les 
Chamois qui consolident leur seconde 
place avec 47 points.
Car dans le même temps, Martigues 
s’est incliné au Mans (0-2), malgré la 
titularisation d’Alain Ipiélé, qui a joué 
toute la rencontre.
Les Martégaux sont 4es avec 43 
points.
Owen Matimbou est resté sur le banc 
lors du revers de l’US Orléans à Nancy 
(0-1). L’USO est 6e avec 36 points.
Châteauroux bat le FC Goal 3-2. Sans 
Rodney Mazikou, non retenu. La Ber-
richonne est 12e et première non-re-
légable avec 29 points.
Marignane-Gignac s’impose 2-1 face 
à Dijon, avec Randi Goteni de retour 
à son poste de milieu défensif. Rem-
placé à la 68e minute, l’ancien Troyen 
n’avait pas joué lors des quatre der-
nières journées.
Cholet s’enfonce irrémédiablement 
après son revers face à Versailles (0-
1), sans Kamal Bafounta. Le SOC est 
dernier avec 17 points.
Le Red Star, leader avec 51 points, se 
déplace lundi soir pour Villefranche.
Luxembourg)
Grèce, 1re journée des play-down, 
1re division
Kifisia partage les points avec l’OFI 
Heraklion (0-0). Thievy Bifouma, titu-
laire face à son ancien club, a été rem-
placé à la 79e.
Israël, 26e et dernière journée de sai-
son régulière, 1re division
Déjà assuré de disputer les play-offs, 
l’Haopel Haifa s’incline chez le leader, 
le Maccabi Tel Aviv (1-3). De retour 

dans le groupe, Fernand Mayembo 
était remplaçant.
L’Hapoel Tel Aviv se déplaçait chez le 
Maccabi Haifa avec Bryan Passi titu-
laire et Mavis Tchibota entré à la 53e.
Au classement, l’Hapoel Haifa termine 
à la 4e place avec 47 points et dispute-
ra donc les play-offs. t 
Italie, 29e journée, 1re division
Monza bat Cagliari (1-0). Warren Bon-
do et Antoine Makoumbou étaient 
tous deux titulaires : le premier a joué 
toute la rencontre, le second est sorti 
à la 46e.
Au classement, Monza est 10e avec 42 
points, Cagliari est 16e avec 26 points 
et deux longueurs d’avance sur la 
zone rouge.
Italie, 30e journée, 2e division
Parme poursuit son parcours de cham-
pion en l’emportant 2-1 à Feralpi Salô. 
Remplaçant, Gabriel Charpentier est 
entré à la 73e, alors que le score était 
acquis. Averti à la 90e+3. En dépla-
cement à Ascoli, Lecco ajoute un 19e 
revers à sa collection annuelle (1-4). 
Sans Corentin Louakima, non retenu.
Parme est premier avec 65 points, 
Lecco est dernier avec 21 points.
Kosovo, 26e journée, 1re division
Raddy Ovouka était titulaire lors du 
atch nul concédé par Drita face à Gji-
lani (2-2). Drita est 3e à deux points 
de Balkani.
Luxembourg, 21e journée, 1re di-
vision
Herman Moussaki était titulaire lors 
du revers de Dudelange à Differdange 
(0-2). Averti à la 54e.
Entré à la 63e, alors que son équipe 
était réduite à dix, Vancy Mabanza 
offre l’ouverture du score à Garos 
d’une passe en retrait dans l’axe du 
but (68e). Mais Schifflange s’incline 
finalement 1-2 à Monnerich.

L’attaquant congolais totalise 2 buts et 
1 passe décisive en 5 matches joués.

Pays-Bas, 26e journée, 1re divi-
sion
Le NEC s’incline à Utrecht (0-1). Sans 
Brayann Pereira, resté sur le banc.
Portugal, 26e journée, 1re division
Boavista coule sur le terrain du Spor-
ting (1-6). Gaïus Makouta avait pour-
tant ouvert le score précocement : à 
l’entrée de la surface, l’international 
congolais reprend d’une demi-volée 
fouettée un centre repoussé dans 
l’axe par me gardien lisboète (3e). 
Son 2e but (pour deux passes déci-
sives) de la saison.
Avec 28 points, les Portuans sont 10e, 
avec 7 points d’avance sur Vizela, 17e 
et relégable après sa défaite à Porto 
(1-4). Sans Dylan Saint-Louis, absent.
Roumanie, 1re journée des play-offs, 
1re division
Durel Avounou est entré à la 59e lors 
du revers du CFR Cluj face au CSU 
Craiova (1-2). Le score était alors 
de 2-0 pour les visiteurs. Averti à la 
90e+5.
Roumanie, 1re journée des play-down, 
1re division
Hermannstadt se défait du Dinamo 
Bucarest (3-0). Sans Kablan Ngoma, 
resté sur le banc.
Slovaquie, 2e journée des play-
offs, 1re journée
Le DAC Dunajska Streda bat Zilina (2-
1). Avec Yhoan Andzouana capitaine 
et titulaire. Avec 20 points de retard 
sur le Slovan Bratislava, le DAC ne 
peut plus viser le titre, mais peut en-
core se mêler à la lutte pour la qua-
lification pour les éliminatoires de 
la Ligue Europa et de la Conférence 
Ligue.
Suisse, 28e journée, 1re division

Lausanne bat les Young Boys de Berne 
2-0. Morgan Poaty a été remplacé à la 
85e, huit minutes après l’entrée en jeu 
de Sylver Ganvoula.
Le Servette prend un point à Lucerne 
(2-2). Titulaire, Bradley Mazikou est 
responsable sur le premier but ad-
verse, puisque Dorn surgit dans son 
dos pour reprendre de la tête le centre 
de Grbic (5e). L’Autrichien va inscrire 
le second but lucernois depuis le côté 
gauche à la conclusion d’un contre 
rondement mené.
Au classement, le Servette recolle 
aux Young Boys, avec 54 points cha-
cun. Lausanne reste relégable avec 32 
points.
Suisse, 26e journée, 2e division
Malgré l’ouverture du score de Tré-
sor Samba à la 28e, Bellinzona perd 
à Schaffhouse (1-2). Le troisième but 
de la saison de l’ancien espoir du FC 
Bâle.
Turquie, 30e journée, 1re division
Hatayspor tape Samunspor 3-0. Avec 
Chandrel Massanga titulaire dans l’en-
trejeu.
L’Adana Demirspor bat Sivaspor (4-
1). Sans Breyton Fougeu, absent du 
groupe.
Turquie, 27e journée, 2e division
Genclerbirligi bat Kocalispor (2-0). 
Avec Francis Nzaba titulaire et averti 
à la 83e. Sakaryaspor s’impose face à 
Izmir 2-0. Avec Simon Nsana titulaire 
et averti à la 53e.
Ukraine, 21e journée, 1re division
Sans Beni Makouana, forfait pour la 
fin de saison (blessure musculaire à 
la cuisse), Polissya s’incline sur le ter-
rain de l’Obolon Kiev (0-1). Le promu 
a perdu ses trois derniers matches, 
tous depuis la blessure de l’internatio-
nal congolais le 24 février.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora

Premier but de la saison pour Natanael Bouékou, à gauche sur la photo /NR 

Trésor Samba a marqué son 3e but de la saison (image d’archives/DR)
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Ligue 2, 29e journée
Hôte de Dunkerque, Laval s’incline 
1-2 et manque l’occasion de ravir la 
deuxième place à Angers. Pire, les 
Tango voient même Saint-Etienne 
leur ravir leur troisième place.
Titulaire dans l’axe, Marvin Baudry 
a rendu une copie appliquée, sans 
fioriture.
Défaite également pour Ajaccio et 
Christopher Ibayi, qui chutent sur 
le terrain du Paris FC (0-2). Les 
Corses sont 12es avec 38 points.
Pau renoue avec la victoire en bat-
tant Concarneau 2-0, sans Mons 
Bassouamina, resté sur le banc. 
Convalescent, Bevic Moussiti Oko 
n’était pas dans le groupe finisté-
rien. Les Palois sont 11es avec 40 
points, les Bretons sont 17es et pre-
miers relégables avec 33 points.
Terrible série pour Grenoble qui 
concède son 6e revers de rang à Ro-
dez (1-3)
Titulaire, Nolan Mbemba a été rem-
placé à la 73e minute.
Depuis son arrivée, l’ancien Havrais 
a pris part à huit rencontres, dont 
six défaites, un nul et une victoire. 
Dur, Dur…
Sans Kévin Mouanga, en phase de 
reprise, Annecy bat Bordeaux 3-1. 
Les Savoyards sont 18es et barra-
gistes avec 30 points.

Belgique, 30e et dernière jour-
née de saison régulière, 1re di-
vision
Courtrai termine par une victoire 
de prestige à Anderlecht (1-0). Ti-
tulaire sur la droite de la défense à 
trois, Mark Mampassi a connu deux 
frayeurs sur des mésententes avec 
son gardien aux 27e et 36e minutes, 
sans conséquence. Une bonne re-
lance à la 57e.
Remplaçant, Senna Miangué est en-
tré à la 46e lors du carton du Cercle 
de Bruges face au RWDM. Christ 
Makosso enchaînait une quatrième 
titularisation. Malheureux sur l’ou-
verture du score, puisque le centre 
de Minda lui passe entre les jambes, 
à la 4e, l’ancien Sochalien a essayé 
de surnager dans une équipe d’une 
fragilité abyssale. Pas facile…

A l’issue de la saison régulière, le 
Cercle de Bruges prend la 5e place 
et jouera les play-offs pour le titre et 
la qualification en Ligue des cham-
pions.
En bas de tableau, Courtrai, 15e 
avec 24 points, et le RWDM, 16e et 
dernier avec 23 points, disputeront 
les play-down pour le maintien.
Belgique, 27e journée, 2e division
Liège s’incline à Lierse (2-3). Titu-
laire, Yannick Loemba avait donné 
l’avantage 2-1 à la 46e en concluant 
un long dégagement de son gardien. 
Son 3e but de la saison.
Bulgarie, 25e journée, 1re division
Sans Ryan Bidounga, absent du 
groupe, le CSKA 1948 est défait 
chez le Cherno More (1-2).
Chypre, 5e journée des play-down, 
1re division

L’AEL 
Limassol est tenu en échec par 
Doxa (0-0). Titulaire, Ravy Tsoulka 
Dozi a été remplacé à la 76e.
Encore une défaite, et une lourde, 
pour Zakakiou face à Othellos (0-
4). Sans Valdy Matongo, resté sur le 
banc et Exaucé Nzaou, non retenu.
Croatie, 27e journée, 1re division
Sans Merveil Ndockyt, en phase de 
reprise, Gorica prend un point à Is-
tra (0-0). Et stagne à la 6e place.
Ecosse, 30e journée, 1re division
Loick Ayina était titulaire lors du 
succès de Ross County face à Heart 
of Midlothian (2-1).
Espagne, 30e journée, 1re division
Faitout Maouassa est resté sur le 
banc lors du revers de Grenade à 
Majorque (0-1). Les Andalous sont 
19e avec 12 points de retard sur le 

premier non-relégable.
Espagne, 31e journée, 1re division
Le Racing Santander prend un 
point à Oviedo (1-1). Titulaire, Jor-
di Mboula a été remplacé à la 90e+1. 
Le Racing est 10e à 2 points de la 6e 
place, dernière qualificative pour les 
play-offs.
Espagne, 27e journée, 4e division, 
groupe 4
Faites-Prévu Kaya Makosso, titu-
laire, et Vélez chutent lourdement à 
Estepona (1-4).

Albanie, 28e journée, 1re divi-
sion 
Remplaçant, Archange Bintsouka 
est entré à la 71e lors du match re-
vers du Partizani chez le Teuta Dur-
rës (0-1). Le score était acquis.
Allemagne, 30e journée, 3e division
Sans Yann Mabella, le Waldhof 
Mannheim bat Bielefeld 1-0. Avec ce 
troisième match sans défaite, dont 
deux victoires, Mannheim reste 17e 
et relégable, mais revient au contact 
des premiers non-relégables.
Angleterre, 29e journée, 1re divi-
sion
Han Noah Massengo n’était pas 
convoqué pour le match remporté 
par Burnley face à Brentford (2-1).
Angleterre, 39e journée, 3e division
Northampton chute à Wycombe (0-
2). Remplaçant, William Honder-
marck est entré à la 72e, à 0-1.
Angleterre, 39e journée, 4e division
Newport County l’emporte 2-0 à 
Wimbledon. Titulaire en pointe, Of-
frande Zanzala a offert l’ouverture 
du score à Morris d’un ballon en re-
trait. En revanche, il est trop gour-
mand juste avant la pause, lorsqu’il 
tente le tir au lieu de servir Evans, 
seul face au but ouvert.
Remplacé à la 65e alors que le score 
était fait.
Onzième avec 55 points, Newport 
est à deux longueurs de la 7e place, 
derrière accessit pour les barrages.
Autriche, 20e journée, 2e division
St-Pölten chute sur le terrain du 
FAC Team Für Vienne (1-2). Rem-
plaçant, Kévin Monzialo est entré à 
la 67e.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora 

Offrande Zanzala a délivré une passe décisive lors du succès à Wimbledon (FB) 
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A en croire un sondage réalisé à la sortie des urnes pour le 
compte de l’agence Russe Tass, Vladimir Poutine a été, le 17 
mars, réélu président de la Fédération de Russie, avec 87 % 
des voix. Le deuxième candidat ayant recueilli le plus de voix, 
le communiste Nikolai Kharitonov, ne compterait lui que 4,6 
% des suffrages. Le troisième candidat en lice, Vladislav Da-
vankov, n’obtiendrait lui que 4,2 %, le quatrième candidat, 
Leonid Slutsky a réuni 3 % des voix.
Lors de la précédente élection présidentielle, organisée en 
mars 2018, Vladimir Poutine avait recueilli près de 77 % des 
voix. Le taux de participation s’était élevé à 67,5 %.

Yvette  Reine Nzaba

PRÉSIDENTIELLE EN RUSSIE

Poutine recueille 87 % des 
suffrages 
La Commission électorale russe a indiqué que 
le president sortant, Vladimir Poutine, a obtenu 
87,97 % des voix après le dépouillement des 
bulletins de 24 % des bureaux de vote.  

Emmenés par le secrétaire gé-
néral du parti, Pierre Moussa, 
les cadres, militants et sym-
pathisants du PCT ont pris 
d’assaut, lundi, le mausolée 
Marien-Ngouabi pour se remé-
morer de la date macabre du 
18 mars 1977. « Pour nous, 
c’est une journée de gravité. 
Nous ne le dirons jamais as-
sez, nous penserons toujours 
à cette journée et ne l’ou-
blierons jamais », a déclaré 
le secrétaire général du PCT, 
invitant les militants de son 
parti ainsi que le peuple congo-
lais à s’inspirer du courage et 
de l’amour de Marien Ngouabi 
pour le peuple et de le véné-
rer chaque fois qu’il le pourra. 
« J’invite tout le monde, les 
militants en particulier, le 
peuple congolais en général à 
se souvenir et à s’inspirer de 

son exemple », a lancé Pierre 
Moussa. 
Membre de la Commission na-

tionale de contrôle et d’éva-
luation du PCT, Jean Enoch 
Ngoma garde un témoignage 

poignant sur l’ancien président 
de la République.  « Marien est 
décédé un vendredi, alors que 

le mercredi il était avec moi à 
Missafou pour régler un pro-
blème de son foyer. Rentré à 
Brazzaville le jeudi 17 mars 
1977, il trouve la mort le 
vendredi. C’est un modèle, il 
était simple. Il déclarait lors 
de son dernier discours, le 13 
mars 1977, au cours d’une 
rencontre avec les femmes de 
l’Union révolutionnaire des 
femmes du Congo, que lorsque 
ton pays est sale et manque 
de paix durable, tu ne peux 
lui rendre sa propreté et son 
unité qu’en le lavant avec ton 
sang. Il faut que nous nous le-
vons derrière le président du 
Comité central du PCT pour 
toujours honorer la mémoire 
du président Marien Ngouabi 
parce qu’il est immortel », a-t-
il témoigné.   

Parfait Wilfried Douniama

COMMÉMORATION

Marien Ngouabi, 47 ans déjà !
Le Parti congolais du travail (PCT) a commémoré, le 18 mars, le 47e anniversaire de la disparition 
de son président fondateur, Marien Ngouabi.  


